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LE PREFET DE LA REGION LORRAINE 

PREFET DE LA MOSELLE 

COMMANDEUR DE LA LEGION D'HONNEUR 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 et le décret n° 77-1133 du 
21 septembre 1977 relatifs aux installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

Vu le décret n° 53-578 au 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclæture 
des installations classées ; 

Vu l'instruction ministérielle du 6 juin 1953 relative au rejet des 
eaux résiduaires pour les établissements dangereux, insalubres ou incommodes ; 

Vu la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la 
répartition des eaux ainsi qu'à la lutte contre la pollution ; 

Vu l'instruction ministérielle du 4 septembre 1970 relative aux 
dépôts d'ammoniac liquéfié non réfrigéré :; 

Vu l'arrêté ministériel du 9 novembre 1972 modifié fixent Les règles 
d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides ; 

Vu la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des 
déchets et à la récupération des matériaux ; 

Vu l'instruction ministérielle du 21 juin 1976 relative au bruit 
des installations relevant de la loi sur les établissements dangereux, insa- 
lubres ou incommodes ; 

Vu la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à La protection 
de la nature ; 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 1242/1 en date du 11 mars 1970 autorisant 

la Société PROTELOR à installer et à exploiter à SAINT-AVOLD une usine de fa- 

brication de matières organiques appelées "séquestrants" ; 

Vu la demande présentée par la Société PROTELOR à l'effet d'être 

autorisée à agrandir son usine à SAINT-AVOLD ; 

Vu les plans et notices produits à l'appui de cette demande ; 

Vu le procès-verbal de l'enquête publique qui s'est déroulée du 

19 janvier au 19 février 1979 sur le territoire de la commune de SAINT-AVOLD 

ainsi que dans celle de L'HOPITAL touchée par le rayon d'affichage ; 

Vu l'avis du commissaire-enquêteur ; 

Vu l'avis de M. le Directeur Départemental de Ll'EQUIPEMENT ; 

Vu l'avis de M. le Directeur Départemental du Travail et de 

l'Emploi ; 

Vu l'avis de M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires 

et Sociales ; 

Vu l'avis de M. le Directeur Départemental de l'Agriculture ; 

Vu l'avis de M. le Directeur Départemental de la Protection 

Civile ; 

Vu l'avis de M. l'Inspecteur Départemental des Services de Secours 

et de Lutte contre l'Incendie ; 

Vu l'avis de M. l'Inspecteur des Installations Classées ; 

Vu l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 22 juillet 

1980 ; 

Vu les arrêtés préfectoraux n° 80-AG/3-278 du 25 février 1980, 

80-A6/3-1056 du 5 août 1980 et 80-A6/3-1359 du 6 octobre 1980, proro- 

geant le délai pour statuer sur la demande précitée.



Article ler : La société PROTELOR dont le siëêge social est 2, place Joffre 
75007 PARIS est autorisée à installer et à exploiter sur le territoire 
de la commune de SAINT-AVOLD dans l'enceinte du complexe de CARLING, un 
ensemble de dépôts et installations ci-après énumérés. 

N° : Désignation î Quantité : Classement Lieux 

6-2° : Acétylène dissous : 10 tubes : déclaration : service 
: : : entretien 
: s E : ï 

11-B : Acide acétique : 2 x 80 m3 î déclaration : cuves FA 58 
: (dépôt) sl : : FA 59 

17-b-2° : Acide cyanhydrique dépôt : 500 kg : déclaration : atelier D 2 
: emploi ou transvasement ; : : 

23-b : Acide nitrique concentré : 2 x 30 m3 é déclaration 5: cuves FA 9 
5 : : : FA 56 

31-2° : Acide sulfurique fumant : 5 T ; déclaration : stockage 
: : ; 5 JI 

31 bis-2°-b : Acide sulfurique concentré : 20 + 50 m3 ; déclaration : cuves FA 14 
: : ï : FA 57 

48-bis-l°-a : Amines combustibles 5 IOT : autorisation : zone J 6 
: liquéfiées (dépôt) : ! : 

48 ter-b-2° : Amines combustibles 5 50 kg : déclaration :! Atel. J 2 
: liquéfiées (atelier) : : : 

50-2° : Ammoniac liquéfié 5: 10 T en contais autorisation : zone J 6 
î : ners de 500 : : 

: 5 kg : i 

53-2° : Anhydride acétique : 807T 3 déclaration : cuve FA 60 

67-2° : Fusion paraffine : 100 kg : déclaration : atel. J 2 

118-1° : Carbone à l'état divisé 5 IT : autorisation : magas. F 1 

220 : Graisses et suifs 5: 5T : autorisation : J2 

251-2 : Liquides halogénés : 30 + 80 + 10 : déclaration : cuves FA 63 
: dépôt + emploi : : : FA 62 
: : : zone J 6 

î 5 at. J2 + D2



253 : Liquides inflammables : 1035 m3 + 50 T : autorisation : zone J 6 + 
: : cuves (cf. 

: alinéa ci-après) 

  

  

  

261 C : Liquides inflammables : 1 m3 : autorisation : ateliers 

(atelier de) L L : D2 + J2 

303 : Naphtaline (dépôt) : 20 + 80 T 5 déclaration : atelier J 1 
é : : : + cuve FA 60 

342 bis C- : 
3-3-a : Peroxyde de benzole 5: 0,5 T : autorisation : B 6 

361 À 2 : Réfrigération \ : 300 KW : déclaration 
B 2 : Compression : 500 KW : déclaration 

382-2 : soude ou potasse caustique : 200 m3 : déclaration : FA 49 

(30 %) ! . 

AFFECTATION DES LIQUIDES INFLAMMABLES 

N° cuve Nacure : Quantité Point éclair 

FA 25 formol 80 m3 55/70° 

FA 26 " 80 m3 " 

(ra 8 5 : 80 m3 : " b |FA $e : ) 
| FA 30 : acétate de vinyle : 40 m3 : - 6° 

FA 31 : méthacrylate de méthyle : 40 m3 a 10° 

FA 32 : acrylate de méthyle : 25 m3 : - 2° 

FA 46 : solvant/alcool : 50 m3 : 55° 

) 

) 

ns sf 
du 48 : toluëne 80 m3 : 4 ] 

  

ÎFA 52 : 

pass ' " 
FA 58 : acide acétique | 80 m3 1 55° }) 

FA 59 ". " 80 % " n / 

FA 60 : solvant/alcool : " : 55° 
FA 61 : "w " : " : m 

FA 62________ï_ anhydride acétique : " 53° 
——— UT. DRE



  

Règles généreles d'imolentation 

krticle 2 : Plans 

Les installations seront établies et exsloitées conforrément eux plens et 
res documents ci-arrès joints à la demande , sauf en ce qu'ils auraiert de contraire aux 

dispositions qui suivent . 

    

son voisinage et de net 8 

de denande d'autorisation doit Bern vortée Et se réel 
du Préfet avec tous les éléments d'appréciation . 

  

  

Article 4 : Voies ferrées 

  

Les voies ferrées seront établies conformément aux prescriptions du décr 
du 4 décembre 1915 modifié portant règlement d'adrinistretion publique au sujet des 
mesures à prendre vour la sécurité des travailleurs sur les voies ferrées des é 
sements visés par le Code du Travail, 

Article 5 : Routes 

° Les routes seront tracées et construites de telle sorte qu'elles permettent ne 
évolution facile des véhicules par tous les temps à l'intérieur de l'usine. 

Le franchissement des routes per les tuyauteries et câbles aériens s'effectuera 
à une nauteur suffisante au-dessus de la route pour perrettre le pessage éventuel des 
véhicules . 

Les tuyauteries et les cêtles électriques en trenchéee franchiront les routes 
sous des ponceeux ou dans des geines , ou seront enterrés à une profondeur convenable. 

Do/00c
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Article 6 : Zone " sens feu " 

4 l'intérieur de l'usine sont délimitées des ones dans lesquelles l'usase 
des feux est interdit ou exceptionnellenent règlerenté . 

Ces zones appelées " zones sans feu " sont celles où peuvent se dégager des 
gaz ou vapeurs combustibles au cours du fonctionnement normal des installations ou 
à le suite d'incidents d'exploitation , 

Ces zones doivent englober notarment les uiités, ateliers , locaux, enceir 
e* appareils servant à le fabrication et dans lesquels sont stockée ou traités des 
gez où liquides inflammables , 

   

      

2è:les zérérslee je consruciion 

Ârticle 7 : Unités où ateliers de fabrication et de treiterent 

Les unités et ateliers , sauf cas exceptionnels et justifiées, seront édifiés, 
à l'air libre ou sous couverture légère avec remplisseges latéraux réduits au minimum. 

Ts seront construits en matérieux incombustibles 

Les noteaux métalliques recevront un enrobege de béton ou tout autre matériau 
ignifuge d'efficacité équivalente , 

Chaque niveau, étage ou passerelle régulièrement fréquentés per le personnel 
de surveillance ou d'entretien, devra comporter au mbins deux issues éloignées le 
plus possible l'une de l'autre et permettant au personnel d'évacuer rapidement en 
cas de nécessité . 

 



Article 8 : Appareils et machines 

Les appareils fonctionnant sous pression, les appareils tubulaires 
destinés à assurer un échange thermique, les compresseurs, seront 
construits conformément à la réglementation qui leur est applicable. 

Les apparéils et machines non réglementés sont construits suivant 
les règles de l'art. 

Les matériaux servant à la construction des appareils et machines 
sont choisis en fonction des fluides contenus ou en circulation afin qu'ils 
ne soient pas sujets à des phénomènes de corrosion accélérée, de fragilité 
etc... 

La sécurité des installations doit être assurée par des appareils 
de sécurité préventifs et de contrôle et par des appareils de sécurité 
curatifs, tels que soupapes, disques d'éclatement, etc... 

Les enceintes d'un volume appréciable pourront avantageusement 
être équipées de systèmes de décompression ou de dispositifs ‘vide-vite" 
commandés à distance. 

Article 9 : Tuyauteries 

Les tuyauteries et leurs accessoires devront éventuellement 
satisfaire aux réglementations en vigueur, et, en outre, aux normes 
françaises homologuées quand elles existent. 

Lorsque des canalisations de liquides inflammables sont posées 
dans des caniveaux, celles-ci doivent être équipées de dispositifs appropriés 
évitant la propagation du feu. 

Article 10 : Ventilation 

Tous les ateliers et locaux dans lesquels sont mis en oeuvre 
des gaz ou liquides inflammables ou toxiques ou dans lesquels peuvent se 
dégager des gaz ou vapeurs inflammables ou toxiques doivent être conçus 
et aménagés de telle sorte que la ventilation naturelle assure en permanence 
une bonne dilution et qu'en aucun cas leur atmosphère ne soit ni explosive 
ni toxique. 

Article 11 : Matériel électrique 

Les installations électriques doivent être conformes aux 
prescriptions du décret 62-1454 du 14 novembre 1962 modifié concernant la 
protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en oeuvre 
des courants électriques.



Les jignes électriques doivent suivre des trajets bien définis et de nréférence, 
1e zone longeant les routes ., Des bornes ou marques spéciales renèrent le iracé des 
câbles lorsqu'ils sont enterrés et nermeïtent une identification facile de ceux-ci . 

conforne aux prescriptions ci-eprès : 

11 

a à 5 Dens les zones " sans feu " , le matériel électrique utilisé dit de sreté 

1 ) Hatériel autre que le céblage 

ue ConTorne eux 

  

ct 
des textes subsécuonts 

  

29) 

+ 

  

  

Les câbles corstitués et installés cor 

érés come de " sûreté 1, 

  

Cêtles milticonducteurs proté 
" én tresse , cet 

L re 

  

û ecouverte tin revêtement 7 
Ji 

   

  

   

  

    

Ces cêbles doive Être suzrort 
sur out le zerc raccordés suz 

i'egrénent de ce 

+ N | . 
Les arzure , à revéterent 
équivalent à celle des câbles définis 

flamme ( cÂble au butyl -néoprène , au byplan 
eremple ) peuvent être utilisés à leur place 

Conducteurs isolés placés sous tubes conformes à le norme FE 26025 ( tubes 
gaz série moyenne ) ou filetés au pes brigzs. D'autres tynes de tutes, et en 

: particulier les tubes flexibles , peuvent être utilisés s'ils sont d'un 
résistance au moins équivalente . 

Article 12 : Protection contre la foudre — l'électricité statinue et 

les courarts de cireulation , 

Les mssures suivantes ( liaisons électriques , mises à la terre ) sont prises 
pour minimiser les effets de l'électricité statique , des courants de circulation et 
de la chute de foudre sur les installations 

Est considéré corme " à la terre " tout équinement dont la résistance de 
mise à la terre est inférieure ou égale à 20 ohms. 

LT



    
Ces mises à la terre sont frites per des nrises de terre parti 

des liaisons aux conducteurs de terre créés en vue de la vrotection à 
par application du décret n° 62 1454 äu 14 noventre 1062 

Une consigne précise la périodicité des vérifications des prises de s et de la continuité des conducteurs de mise à le terre, 

  

Contre la fouêre , on considère que le mise à 12 terre d'un équiperent 
licue crée un cône de protection de révolution dont le sommet est le sormet de la 
construction , l'axe est verticel, le rayon de tase égel à deux fois la heuteur de 
cette structure . Les équipements ou les structures métalli ques situés en dehors des 
cônes de vrotection ci-dessus doivent être mis à la terre, 

  

   

  

Pour se protéger des courants de circulat des disrositi 
ses en vue de réduire leurs effets, Les courants ce ci rotation ion ai 
és ( Droiecs ion électrique destinée à éviter la corrosion per exexmle) re doive 

nn 

  

tuer de sources de danger . 

  

Des joints isclants peuvezt être utilisés, 

    

Êe conssruosi 6
.
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Âxticle 13 : Dénfts de liquides inflammables et d'alcools 

Les dépôts de liquides inflsmmebles et G'elcools seront inst pl 
conformément aux règles arnexées à l'arrêté minictériel modifié di an ‘ 97. 

Les réservoirs enterrés devront satisfaire aux dispositions de l'Instruction 
du 17 avril 1975 fixant les conditions à rermlir pour les réservoirs enterrés dens 
lesquels sont enmagasinés les liquides inflammables , Toutefois , l'enfouissement ireot 
de réservoirs à simple enveloppe est interdit , 

dxticle 14 : Dépôt d'emroniac 

Le dépôt d'armonisc d'une capacité inférieure à 10 T sera constitué de containers 
pouvent contenir au plus 500 kg, 

Le dépôt sera construit et exploité conformément aux prescriptions des articles 
à 32 de l'Instruction du 4 septezbre 1970 relotive aux cépôts d'armoniac liquéfié 

ré 
î 
non réfrigéré. 

sse/oss
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Article 15 : Dépôts divers 

Ces dépôts seront établis et exploités conformément aux 
dispositions prévues dans les arrêtés types ci-après énumérés sauf 
en ce qu'ils auraient de moins contraignant que les dispositions 
générales prévues dans cet arrêté. 

Article 15-1 : Dépôt d'acide acétique 

11 sera installé et exploité conformément 
de l'arrêté-type n° 11 ci-annexé. 

‘ + 

Article 15-2 : Dépôt d'acide cyanhydrique 

Il sera installé et exploité conformément 
de l'arrêté-type n° 17 ci-annexé. 

Article 15-3 : Dépôt d'acide nitrique 

Il sera installé et exploité conformément 
de l'arrêté-type n° 23 ci-annexé. 

Pa 
Article 15-4 : Dépôt d'acide sulfurique 

Il sera installé et exploité conformément 
de l'arrêté-type n° 31 bis ci-annexé. 

Article 15-5 : Dépôt d'animes 

Il sera installé et exploité conformément 
de l'arrêté-type n° 48 bis ci-annexé. 

‘Article 15-6 : Dépôt d'anhydride acétique 

Il sera installé et exploité conformément 

de l'arrêté-type n° 53 ci-annexé. 

Article 15-7 ; Dépôt de naphtaline 

Il sera installé et exploité conformément 

de l'arrêté-type n° 303 ci-annexé. 

aux dispositions 

aux dispositions 

aux dispositions 

aux dispositions 

aux dispositions 

aux dispositions 

aux dispositions 

cl.



Dévêt de peroxyde de berzoyle 

  

cera installé et exploité conforrénent aux dispositions de l'anrétis ie 1 

$ ci-annexé. 

  

= 9 : Dépôt de soude ou potasse causticue 

  

+
 Il sera installé et exploité conformément aux dispositions de :'arrté time 

n° 5€2 ci-annexé. 

  

n° 6 ci-annexé. 

  

Article 16 : missions des aux stockages 

  

Toutes dispositions utiles doivent être prises pour rédx 
VAREUT, 

Ainsi, l'exnloitent veillera à minimiser lee vertes per remplissace et respi 
retion er limitent par exemle les températures de stockage et en recyclant les 
phases vapeur . résultats des 

Les dispositions prises en apnlication de cet erticle et leé rejets corresnon— À DE d E 
dents seront commmiqués au Directeur Interdésartenmental de 1! Industrie au lus taré A Es ë 
3 mois après la mise en service des différents stocreses . 

   

sole



Article 17 : Emissions inhérentes À la fabrication 

17- 1 ) Principes généraux 

L'émission dans l'atmosphère des fumées, poussières, gaz odorants 
toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le voisinage , de comromtire 
la santé ou la sécurité publique , de nuire à la production agricole > à la 
conservation des constructions ou monuments , au caractère des sites est 
interdite. 

17e 2 ) Normes de rejet 

- 82s et vapeur d'acide chlorhydrique : la concentration à l'émission ne doit pa 
dépasser 287 mg/Nn5. 
Le flux ne doit pas excéder 150 gram 
mes par jour. 

Par ailleurs , la concentration d'acide chlorhyérique dens l'eau de la , 1 T 
colomme d'absorption ne dévassera pas 20 # . 

— gez et vepeur d'acide cyanhydrique : la teneur à l'émission n'excédéra vas 

5 ng/NnS exprimée en CN. 

- amines volatiles : 5 mg/NmS comptés en néthylamine 

Line - ammoniec : la concentration à l'émission de tous les exutoires dois Être 
inférieure à 20 g/Mr3. À compter de la mise en service ?e 
l'installation de récupération &' HCL et au plus tard en juin 1981 
cette concentration sera remenée à 25 m/Nn5. 

17 3 ) Analyses - Mesures Conditions de reiet 

Des dispositifs obturables, commodément accessibles de forme et 
de position aussi conforme que possible à la norme NF X 44052 doivent être 
prévus sur chaque conduit d'évacuation de renière à permettre l'exécution 
des prélèvements , 

À la demande de l'Inspecteur des installations classées, il pourre 
être procédé à des prélèvements d'échantillons gazeux et à leur analyse. 
Les dépenses qui en résulteront seront mises à la charge de l'exploitant, 

17 4 ) Les sources d'émission seront conçues de façon à favoriser la 
dispersion des rejets dans l'atmosphère, 

17 Æ ) Contrôles arrès mise en service 

L'exploitant procèdera dans les 3 mois suivant la mise en service 
des différents équipements à une évaluation des rejets à l'atmosphère, 
Cette évaluation sera effectuée au moyen de mesures des débits et 
teneurs en gaz polluants des diffébents rejets ; lorsque ces mesures ne 
pourront être représentatives des émissions à l'atmosphère 11 sera 
procédé à une détermination théorique des rejets à partir des paramètres 
d'exploitation , L 

SOUS



  

étude seront corn 
dens les meilleure «à 

Les modalités et les réeul 
au Directeur Interdéparterental.4     

    

5 Tlaseificetion des eaux us 

a) Feux polluées 

À l'exclusion des effluerte en provenance des équiperents sanitaires 
et des services sociaux, ce sont : 

. les eaux nécessaires à la nise en oeuvre des procédés de trsitement, 

. les eaux de lavage des aprareils et des aires de fabrication, 

les eaux provenant du nettoyage des citemes ou fûts, 

. les effluents de laboratoire , 

. les eaux pluviales polluées , 

b) Eeux suscentibles d'être nolluées 

. les eaux de refroidissenent { gurces pouvent être accidentellement en contact 
avec des produits chimiques ), - 

. les eaux pluviales recueillies sur certeins emlacements( routes, toitures etc...) 

sson/oons



  

gcut ba
 

f. a 

  

Les réseaux d'égout doivent être du: tre séparatif, afin d'isoler les eaux 
devant subir un traitement d'épuration . 

Les eesux suscertibles c'être polluées doivent gouvoir être isolées de leur 
déverserent normal et être envoyées en ces de pollution mise en évidence soit à J si 

bescin de rétention servent de régulateur 2our le trs 
oit à une station de traitement particulière , 

  

pe
 

ü 

à 

  

es effluents en vrovenence des éauiter 
devront &ubir un trait asprorrié à le voie 

— fosse sertique , 
ioge Lier 

— station biclosicue, 
- égout communal 
— OTC se 

  

2) Les instelletions de traitement seront telles Sue les effluents rejetés 
eaux dites polluées eu sens de l'article 19 ci-dessus) de l'usine { anci 

+ nouvelle unité) possèdent au maximun les cersctéristiques suivantes : 

  

  Flux 

Kg/j : 6 5 0 ÿ
 # 8 es & o 5 …. 

  

5,5 - 8,5 : _ 
Matières en suspension 400 rg/1 : 64. 

- DCO 3000 mg/l 
— BB05 450 mg/l 

0,1 mg/l 0,016 

20 mg/l 5, 
15 mg/1 

800 mg/1 

- ph 

se
 

fe
 

mu 
us
 

+ 
+ 

on
 
e
e
n
 

o 

ñ 

- cyenures 

hydrocarbures ( NF T 9 205) 

— méteux lourds 

- anmoniec 

D
 

» ES 

o
s
.
 

_
 
n
 

Oo
 

me
 

us
 

ne
 

ou
 

ve
 

ne
 

où
 

+ 
+ 

e
e
 

ne
 

ve
 

ve 
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b) À compter du 01.01.1983, les caractéristiques maximales de 
l'effluent en sortie du traitement biologique complémentaire seront : 

: : Concentration Flux Kg/j 

; = PA : 5,5 - 8,5 : - 

: -— Matières en suspension : 90 mg/1 : 14,4 

: .— DCO : 1200 mg/1 : 192 

: - DBO 5 : 400 mg/1 : 64 

: — cyanures 0,1 mg/l : 0,016 

: — hydrocarbures | 20 mg/1 : 3,2 

: - métaux lourds : 15 mg/l : 2,4 

Ÿ - ammoniac : 150 mg/1 : 24 

Si, en janvier 1981, des difficultés apparaissaient quant 
à la réalisation de ces objectifs qui devraient être atteints 
moyennant les opérations décrites ci-dessus, une étude sur la 
faisabilité de l'incinération ou toute autre technologie devra être 
engagée de manière qu'en juin 1983, les caractéristiques du tableau 
(b) ci-dessus soient respectées. 

Article 22 : Dispositifs de contrôle et de mesure 

L'ouvrage d'évacuation des eaux de rejet de l'usine 
PROTELOR sera aménagé pour faciliter l'exécution des prélèvements. 

Il devra comporter : 

- un appareil permettant la mesure et l'enregistrement en continu 
du débit d'eau, 

— un appareil d'échantillonnage automatique conforme à 1a norme 
NF T 90 201.



16 - 

  

Sans préjudice des contrôles qui vourraient Être faits Dar des orser 
officiels ou d'un exploitent d'une unité de traitement ces eaux , des contrôles de la 

qualité des eaux rejetées doivent être effectués périodionement sous La resnonsabilité 
de l'exploitant par du persornel qualifié . 

5 u 

  

À cet effet , les éléments ci-dessous devront être icsés au moins 1me fois ver 
4 £ ‘ : : 3 4 £ 7 
jour sur un échantillon moyen revrésentetif du rejet de la journée , 

_ D4 

- DCO selon la norme AFXOR T CO 101 

_ cyanures selon F ? 90107 et KF T 60108 ( CA libres ) d'août 19 

ie: , 

de ioses 

90 205 

    

SC 1C bi
 

ee Er = une SODELTS 
e effectuée, 

    

Article 23 : Protection du sol et des eaux souterreines 

Les aires de fabrication , les cuvettes de rétention , les postes de 

cherserent ou de déchergerent doivent être rendus étanches . 

+ 
Des analyses de contrôle seront pratiquées dens l'eau du forage situé à 

l'intérieur de l'enceinte de l'usine . Elles seront effectuées à la demande de 
l'inspecteur des installations classées . Les frais seront à la charge de l'exploisant. 

sos/ues



TITRE VI 

Prévention contre le bruit 

ärticle 24 : 

24=1 ) Ltinstailation sera construite 

fonctionrerent ne puisse être 
suscertitles de compromettre 
constituer une gêne nour sa t 

  

   Les pregcrintions de l'Anstrue 
relative eux bruits des 
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IITSE VII 

Déchets 

hrtiole 25 : 

D'une renière générele , les déchets mroduits devront être entrenos 
sélectivement suivant leur neture avant leur évacuation de manière à facilite 
récupération ou élimination ultérieure nota-ment : 

1) les déchets comparables aux ordures cénagères , 

2) les décrets récunératles ( papiers , carton , plastiques, métaux) 
3) les déchets solides non récupérables , 
4) les déchets liquides , boueux, pulrérulents ou sclides récupérstles ou oxyéatles 
5) les déchets liquides , boueux ou pulvérulemts à détruire . 

ESe/see



Tous ces déchets devront être stocrés âcrs de borres ccnäitions, visant 
notenment à éviter tous risoues pour l'hygiène des trovrailleurs, la pollution ces-eeur 
ei de l'air , l'émanation d'odeurs nauséabondes et de prolifération de 

  

L'exploitent établira un resistre spéciel 0 
j on.    

& 
5 précités , qui sera tenu à la dissosi l'Insvec > 2 2 5 L 

Les certificats de destruction relatifs à ces déchets nourront 

Les renseignements qui devront figurer dans ce docurent sont : la mature, les 
5 

s Carte quantités, les conditions de stockage , les date d'enlèverent, le ron de 12 50 
qui effectue l'enlèvement , la destination des ééchet 

L'erploitent devra veiller à ce que 
condisions, Si cette 
l'entreprise, 11 sera solMésirement responsable des domrnses 

ji
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Protection sontre 1 

  

irticle 26 : 

= ant L'usine disposera d'un équipement @e lutte contre l'incendie comprensr 

— une réserve d'eau de 250 m3 , Les abords de cette réserve seront aménagés de façon 
à permettre aux engins d'incendie de se placer en aspiration dens cette réserve, à 

La réserve sera accessible , d'une part per une route inteme de l'établissement, 
d'autre part par une porte aménagée dens la clôture côté Ouest. 

-— des rampes d'arrosage permettront en cas d'incendie &e créer un écran d'eau e£ 
d'empêcher une propagation de l'incendie d'un stockaze à un sutre, 

AZ un stock stpplémentaire de 2 x 200 litres de liquide émilseur, à nlacer à L'entrée 
de l'établissement , 

des extincteurs appropriés aux risques à disposer suivant les règles énonces 
per l'à.P.S.4,1,R.5. ( Assemblée plsinière des sociétés d'assurance incendie es 
risques divers ) et deux extincteurs à poudre polyvalente sur roues ,; d'une capacité 
unitaire de 100 kg. 

colon



— des dévôts de sable , en nonbre suffisant , à l'é l'état meuble devront être convernatle- ment répartis en vue de cansliser ou arrêter less éco 

+ 

& exente de liquides éventuels, 

_— des dispositifs d'alarme comportant au minimun : 

< des boutons poussoirs ( dans les sailes de contrôle, en struciure et 
aux stockages ) . 

L'action d'un de ces boutons devra déclencher le voyant luminouy dans le P,C, incendie ainsi que le déclenchement de le sirène . 

La formation du personnel d'intervention et l'élaboration de consignes 
générales et particulières seront assurées selon les dispositions prévues par 
l'article 21 de l'arrêté N° 1242/1 en date du 11 mars 1970 autorisant la Société 
PROTELOR à installer et exploiter une unité de fabrication de séquestrants. 

ZITRE T7 

s 
Règles 

    

272 ) Le règlement générel fixe le comrorterent à observer dans l'enceinte l'usine par tout le personnel et les personnes présentes { visiteurs personnel d'entreprise) . 

Îl porte en zarticulier sur le port du matériel] de protection indivi-… duelle et la conduite à tenir en cas d'accident ou d'incendie, 

Il prévoit en outre la conduite à tenir en cas d'alerte arave, 
Ce règlement est remis à tous les membres du personnel qui en donnent décharge écrite . 

275 ) Les consignes générales spécifient les princines généreux à suivre 
concernant : 

— les modes opératoires dsns les ateliers des unités de fabrication fémarreges, marches normales, arrêts et ces d'urgence }, 

- la manière d'opérer pour l'exécution des trevaux, 

À 
esofvse
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- le matériel de protection collective ou individuelle et son utilisation 

— les mesures à prendre en cas d'incendie ou d'accident. 

Elles énumèrent les opérations ou manoeuvres qui doivent 
être exécutées avec une autorisation spéciale et qui fait l'objet de 
consignes partiçqulières. 

27-4) Les consignes particulières complètent les consignes générales 
en tenant compte des conditions spécifiques se rapportant à une 
opération ou à un travail bien défini (objet et nature du travail, 
lieu, atmosphère ambiante, durée, outillage à mettre en oeuvre, etc.) 

Elles visent notamment les opérations ou manoeuvres qui 
nécessitent des autorisations spéciales. 

Ces autorisations font l'objet d'imprimés précisant le 
travail à effectuer et les prescriptions à prendre pour assurer la 
sécurité du personnel et la protection du matériel. Elles sont signées, 
pour accord, pendant le temps où s'effectue le travail par les 
responsables désignés par le chef d'établissement. 

Ces autorisations portent le nom des destinataires. Elles 
peuvent être suspendues ou retirées si les mesures de protection 
prescrites ne sont pas respectées ou si un changement est intervenu 

dans les conditions de travail. 

Ce règlement et ces consignes sont communiqués sur sa 
demande à l'Inspecteur des Installations Classées qui peut formuler 
toutes observations...



DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 2 PTS TRATEVES 

Article 28 - Changement d'exploitant - Cessation d'activité 

En cas de changement d'exploitant ou de cessation d'activité, 1 
service des installations classées de la Préfecture devra en être informé 
dans le délai d'un mois. Avant son abandon, le site devra être remis en 
état. 

Article29 - Hygiène et Sécurité des travailleurs - Protection des tiers 

Les prescriptions légales et réglementaires en vigueur, relativ à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs seront rigoureusement 
observées de même que les prescriptions préventives édictées par la Caiss Régionale d'Assurance-Maladie. 

L'établissement demeurera d'ailleurs soumis à la surveillance de l'inspection des établissements classées, ainsi qu'à l'exécution de toute les mesures ultérieures que l'Administration jugerait nécessaire d'ordonn dans l'intérêt de la salubrité publique et conformément à l'article 18 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977. 

Article 39 - Infractions aux dispositions de l'arrêté - Durée de validité de l'arrêté de l'autorisation << 2rTete de l'autorisation 

Le Préfet pourra mettre en oeuvre la procédure prévue à l'artic] 23 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être exercées par les tribunaux compétents. 

Le présent arrêté cessera de produire effet s'il s'écoulait un délai de trois années avant la mise en activité, ou bien encore si l'explo tation était interrompue pendant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

Article 31 - Information des tiers 

En vue de l'information des tiers : 

1) une copié du présent arrêté sera déposée à la Mairie de SAINT-AVOLD et pourra y être consultée par tout intéressé, 

2) un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquell: l'installation est soumise, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois. 

Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins de l'exploitant.
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Une ampliation de l'arrêté sera adressée aux conseils 
municipaux de SAINT-AVOLD et L'HOPITAL. 

3) un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitar 
dans deux journaux diffusés dans tout le département. 

Article 32 - Droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent préservés par la 
présente autorisation afin qu'ils puissent faire valoir devant les 
tribunaux compétents toute demande en indemnité en raison du dommage 
qu'ils prétendraient leur être occasionné par l'établissement autorisé. 

Article 33 - Exécution de l'arrêté 

M. ke Secrétaire Général de la Moselle, 
M. le Sous-Préfet de FORBACH, 
MM. les Inspecteurs des Installations Classées, 
M. le Maire de SAINT-AVOLD, 
et tous agents de la force publique sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent ‘arrêté. 

0 METZ, le 10 NOV 1990 

LE PREFET, 

  

Pour le Préfet POUR AMPLIATION 
Le Secréigire Général Le Chef de mA 

# SOITOUT 
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